
En 2026, soutenez les écoles et centre de formation 
portés par l’UPV par le biais de la taxe d’apprentissage !

2026

• Rendez-vous sur la plateforme SOLTéA  à l’aide de vos identifiants 
net-entreprises :

▪ Pour soutenir l’E2C Var : Sur le moteur de recherche, 
sélectionnez l’établissement en entrant le n° de SIRET 428 993 
430 00019 ou la raison sociale « Ecole de la 2e Chance du Var » 

▪ Pour soutenir l’IMSAT : Sur le moteur de recherche, sélectionnez 
l’établissement en entrant le n° de SIRET 783 169 626 00026
« IMSAT », ou en renseignant notre numéro UAI : 0831798D 

• Fléchez votre solde et/ou attribuez le pourcentage souhaité à 
l’école de votre choix.

• Validez votre choix et transmettez les informations relatives
à votre versement à l’adresse mail suivante : 
taxe-apprentissage@upv.org, ainsi que la raison sociale et le SIRET 
de votre entreprise.

Comment reverser la taxe d’apprentissage ?

CONTACTEZ-NOUS

237, Place de la Liberté BP 461
83055 TOULON CEDEX

Aurore CAYOL
07 43 27 18 22

Mathieu CARRELLI
06 03 59 58 60

Virginie CONTET
07 60 78 11 32

taxe-apprentissage@upv.org

04 94 09 78 78
www.upv.org

Union Patronale du Var



En 2020, les décrets d’application de la loi pour la liberté 
de choisir son avenir professionnel ont défini les règles de 
collecte de cette taxe. La part principale finance les forma-
tions par apprentissage et le solde accompagne le déve-
loppement des formations initiales technologiques et 
professionnelles (hors apprentissage) ainsi que 
l’insertion professionnelle. 

L’E2C Var et l’IMSAT, organismes de formation portés par 
l’UPV oeuvrant dans les champs du sport, de l’animation, 
du tourisme, de la restauration et de l’insertion font partie 
des organismes bénéficiaires du solde de la taxe 
d’apprentissage.

L’École de la 2e Chance s’engage à former et à accompagner 
les publics les plus éloignés de l’emploi, notamment en 
collaborant étroitement avec les entreprises locales. 

Cette action commune répond à la fois aux besoins des 
territoires et aux attentes des entreprises, aboutissant à la 
mise en œuvre d’un programme intensif sur-mesure pour 
chaque stagiaire, construit sur un triptyque qui fait la force du 
dispositif E2C.

En choisissant l’IMSAT ou l'E2C, vous :

• Soutenez la formation professionnelle des jeunes de 
votre territoire.

• Favorisez le développement d'initiatives pédagogiques 
et de projets innovants.    

0,68%
de la masse salariale brute de l’entreprise

13%
pour le financement des formations 

initiales technologiques et professionnelles

87%
pour le financement de l’apprentissage

E2C VAR

L'Institut Méditerranéen du Sport, de l'Animation et du
Tourisme est un centre de formation d’apprentis (CFA).

Depuis 20 ans, l’IMSAT propose différents cursus dans les 
domaines du sport, de l’animation et du tourisme.

L'institut travaille au plus près des entreprises et co-construit 
avec elles des dispositifs de formation répondant pleinement 
à leurs attentes.

Depuis 2023, il complète son dispositif en proposant des 
formations dans les métiers de la restauration.

IMSAT


